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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle contenu les termes de « sans délai » conduit à des complications de la mise en 
oeuvre de la clause de conscience, en pratique, puisque le médecin ou l’infirmier qui voudront la 
faire jouer seront contraints de trouver confrères pour les remplacer dans cette mission. La mise en 
oeuvre de la clause de conscience est dès lors menacée.


